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^* Decision adoptee _pag_Ia Commission des droits de l'homme à sa sixième session 

1. A la 193èma séance de sa sixième session, par 8 voix, contre 5, avec 2 abs

tentions ,, la Commission a rejeté un projet do resolution du représentant de 

l'Australie, amende par le représentant de la France. Ce projet de rê'solution 

amendé proposait que la Commission prenne acte de la proposition relative à une 

Cour internationale des droits da l'homme qui figure dans les annexes des rapports 

des deuxième, troisième et -cinquième sessions de la Commission (E/600, E/800 et 

E/137I), et recommanda au Conseil économique et social de soumettre à la Commis

sion du droit international le3 propositions, officielles ou non officielles, 

relatives à la miea en oeuvre des droits de l'homme par la voie de juridictions 

internationales (Coui* internationale de Justice, Cour internationale des droits 

de l'homme, coure régionales des droits de l'homme, etc.) (E/C!ÎAA89 et 

E/CK.UA92). 

2. La Commission a toutefois décidé d'examiner à nouveau à sa septième session 

la question de la création d'une Cour internationale des droits de l'homme 

(E/CH. IL/SE. 201). 

II. Historique ..^.^^^aestiort^au cours de la Conférence de la Paix de Paris 

•ÊJL!iu gej-n (*a l'Organisation des Nations Dhles. 

3. On se souvient que lors de la Conférence de la Paix qui s'est tenue en 19^6 

à Paris, l'Australie avait proposé la création d'une Cour internationale des 

droits de l'homme, chargée de la juridiction en ce qui concerne les clauses 

relatives aux droits de i'hoBEK* qui sont contenues dans les traités de paix 
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arec .la Bulgarie, la Finlande} la Hongrie, l'Italie et la, Roumanie. 

k. Le représentant de l'Australie a présente à la Commission des droits de 

l'homme à sa première session un projet de résolution relatif à la création d'une 

Cour internationale des droits de l'homme (E/CN.4/15). La Commission a invite 

son groupe de redaction à étudier la proposition de l'Australie au cours de son 

examen des moyens d'assurer l'observation des droits figurant dans la déclaration 

internationale des droits de l'homme (E/259, par, 10 (e) ). La question a été 

evoq_u.ee rapidement par le Comité de rédaction de la Commission (E/Cl.4/21, par.19 

et annexe H). 

5. Le Groupe de travail des mesures d'application nommé par la Commission à sa 

deuxième session a examiné la question de la création d'une Cour internationale 

des droits de l'homme (E/600„ annexe C, première partie, paragraphes 31 à 33 et 

k-9 à 56). Au moment de l'examen par la Commission du rapport du Groupe de 

travail, le représentant de l'Australie a fait une déclaration à ce sujet 

(E/600, annexe C, deuxième partie, paragraphe l). La Commission a résolu de 

ne prendre aucune décision.sur les principes ou les solutions qui se trouvent 

énoncés dans ce rapport, mais de transmettre ce rapport aux Gouvernements des 

divers Etats et au Conseil économique ot social pour étude et avis (E/600, 

paragraphe 26). ' 

6. A sa troisième session, la Commission a décidé (E/800, paragraphe 3-5) de 

renvoyer le Conseil économique et social à l'Annexe C du rapport de sa deuxième 

session (E/600) et aux diverses autres propositions qui ont été faites au sujet 

de la mise en oeuvre. Ces propositions, qui sont énumérées dans l'annexe C 

du rapport de la troisième session de la Commission (E/800), reproduisent le 

texte des propositions de l'Australie relatives à une Cour internationale des 

droits de 1-homme (E/CNA/AC.l/27). 

7. Les propositions de l'Australie relatives à une Cour internationale des 

droits de l'homme figurent dans la première partie de l'Annexe III du rapport de 

la cinquième session de la Commission (E/137I). Le questionnaire sur les 

mesures d'application (E/137I/ annexe III, deuxième partie), qui a été soumis 

aux Etats membres conformément à la décision prise par la Commission à cette 

mairie session (E/137I, paragraphe 23>)_, comprenait dans sa quatrième partie, 

chapitre 5, des questions relatives à une Cour internationale des droits de 

l'homme (voir aussi paragraphe 2 de l'introduction au questionnaire). 
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Les réponses à ces questions, de même que les autres observations présentées 

par les gouvernements sur ce sujet figurent dans le document E/CÏÏ A/366 et Corr.l, 

pages 79 à 83 (elles sont résumées dans le paragraphe 19 de l'introduction à 

ce document), dans le document E/CNA/353/Add.lO, page 1k, et dans le document 

E/CN A/353/Add. 11, page 3. 

III. Examen de la question par les organisations régionales 

8. On sait que les articles 19 ©t 38 à 56 de la Convention de sauvegarde des 

droits de l'homme et des libertés fondamentales du Conseil de l'Europe contiennent 

des dispositions relatives à la création et au fonctionnement d'une Cour 

européenne des droits de l'homme. Cette Convention a fait l'objet d'une étude 

(E/CHA/5210 que le Secrétaire général fera distribuer prochainement. Il est 

à remarquer qu'aux termes des articles k6 et 56 de la Convention, la Cour ne peut 

être saisie d'aucun litige tant que huit des parties contractantes n'auront pas 

déclaré reconnaître comme obligatoire de plein droit et sans convention spéciale 

la juridiction de la Cour sur toutes les affaires concernant l'interprétation et 

l'application de la Convention. 

9. Par sa résolution XXXI, la neuvième Conférence internationale américaine 

(Bogota, 19^8) a recommandé que le Comité juridique interaméricain élabore un 

projet de statut tendant à la création et au fonctionnement d'une Cour inter-

americaine destinée à garantir les droits de l'homme. Cependant, dans son 

rapport au Conseil interaméricain des juristes, le Comité juridique a conclu 

que le moment n'était pas encore venu d'élaborer ce projet de statut (Annuaire 

juridique interaméricain, 19^9, pages 298-300). A sa première session, le 

Conseil des juristes a adopté (le 13 juin 1950) u n e résolution approuvant 

l'opinion du Comité juridique. Il a transmis cette opinion au Secrétaire général 

du Conseil de l'Organisation des Etats américains, et a recommandé au Conseil 

de faire figurer cette question à l'ordre du jour de la deuxième session du 

Conseil des juristes (Anales de la Organizacion de loa Estados Americanos, 

Vol. II, No 3, 1950, p. 293). 


